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litige arnaque vente location de voiture

Par YAEL, le 05/12/2010 à 19:39

je suis victime dune arnaque DEPUIS 15 MOIS suite un achat de vehicule 
le propriaitaire ma fait signé un contrat de location et 4 MOIS APRES CELUI CI ME FAIS
SIGNé un compromis de vente completement detouné de la vente 
SVP AIDEZ MOI aidez moi aujourdhuit celui ci veut récuperer le vehicule bien que je lui ai
verssé 12OOOEURO TTC

mON TEL EST LE 0613394883

Par Domil, le 05/12/2010 à 20:41

Si vous avez signé un contrat de location, vous n'avez pas acheté le véhicule.

Par YAEL, le 05/12/2010 à 21:12

je suis victime dune arnaque DEPUIS 15 MOIS suite un achat de vehicule 
je suis commercante sur les marchés parisiens. Avant de commencer mon activité je me suis
rendu au pres d'une agence de vente et de location de vehicule voiture sans permis.
Il etais convenu que celui ci me vende un vehicule neuf à 12000TTC sous forme de CREDIT
BAIL 
Le premier contrat que j'ai signé etait un contrat de location, ce monsieur ma dit en attendant
de vous faire un contrat de vente une sorte credit bail!!!!
Tout les mois lorsque je venais a son agence il me disait ah j'ai oublié le contrat ne vous
inquietez pas 
j' ai d' eu me mettre en colere 4 MOIS apres par la suite il decide de me faire un compromis
de vente promesse de vente j'ai signé et lui aussi donc jetais en securité 
seulement la semaine derniere je me rend chéz lui pour faire le point car j'avais atteind la
somme de 12000EURO celui ci me dit que c' est un contrat de location et que je ne vend pas
le vehicule 
J'eatis dans toute mes etat je me suis rendu chez un avocat il constate que celui ci ma bien
detourné mais il nya RIEN CONTRE LUI pour lui aucune preuve par ce que le compromis de
vente n' a rien d' un compromis de vente il est ecrit ceci (qui accepte ce vehicule et qui versse
a titre de loyer 800EUROpar moi a titre de location pour ce vehicule ) et en dessous contrat
definitif en cours
Voila l'esqroquerie ce monsieur je lui est fais confience et lui payer 12225EURO TTC POUR



CE vehicule aujourd'huit il veut recuperer le vehicule et il peut le declaré volé je suis allez au
commissarit mon dit que c'est une histoire descroqurie 
j' aivraiment souffert pour payer ce vehicule car tous les matin je suis debut a 5h pour les
marchés et c'est tres dure pour moi et jai fait confiance je souhaite que quelque ou si un
avocat lis ce message puisse me contacter c' est trs urgent sv p svp svp svp svp

Par Domil, le 05/12/2010 à 22:52

Si un avocat vous a déjà dit, en lisant le contrat que vous avez signé, que c'est bien un
contrat de location, que voulez-vous d'autre ?
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